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US BIOT FOOTBALL 
 
 

Pour les enfants nés(es) entre 2019 et 2013 
Catégories U7 à U13 

 

STAGE VACANCES SCOLAIRES DE TOUSSAINT 
Du lundi 20 Octobre au vendredi 24 Octobre 2025 inclus 

De 08h00 à 17h30 au stade Pierre BEL 
 

Activités 
Football, beach soccer, visite de la caserne des pompiers et autres activités récréatives encadrées par 
des éducateurs diplômés 
 
Pas de restauration sur place 
Les enfants doivent amener leur repas pour le midi 
 
L’US Biot se réserve le droit de renvoyer du stage un 
Enfant qui aura un comportement irrespectueux ou 
perturbateur sans remboursement 
 
Participation : 
90 € pour les licenciés du club et les non licenciés 
(Fournir la copie de la licence ou un certificat médical d’aptitude physique) 
 

NOMBRE DE PLACES LIMITÉ 
 
 

" ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
RÉPONSE À RENDRE LE 15 OCTOBRE 2025 AU PLUS TARD 

AUCUN ENFANT NE SERA ACCEPTÉ LE PREMIER JOUR DU STAGE SANS INSCRIPTION 
 
 
Nom et prénom du responsable de l’enfant : __________________________________________  
 
Coordonnées téléphoniques : ________________________________________________________   
 
 
Nom et prénom de l’enfant : ________________________________________________________  
 
 
Catégorie ou année de naissance : ___________________________________________________  
 
Je souhaite inscrire mon enfant au stage de Toussaint 2025 organisé par l’US Biot Football. 
 
Mode de règlement :              q espèces                                 qchèque 
        
Date et signature : 
 


